
CONSEIL

CREATION REPRISE
> Trans’Atlantique 

La transmission d’un commerce est souvent une étape délicate. A qui transmettre, comment, quelles sont les questions à se poser ?
Le dispositif Trans’Atlantique est un diagnostic qui aide les commerçants à faire le point et vous accompagne dans les démarches 
à accomplir

En savoir plus ?
Contactez le département commerce et tourisme à Nantes au 02 40 44 63 64 et à Saint-Nazaire au 02 40 17 21 19
Renseignements sur le site Internet : www.NantesStNazaire.cci.fr

Entreprises commerciales et de services de Loire-Atlantique ressortissantes des CCI dont 
la surface de vente est inférieure à 300 m²

Faire le point sur le projet de transmission de l’entreprise et répondre aux questions que 
se posent les commerçants comme :

> Quels sont les atouts et les faiblesses de l’entreprise ?
> Comment évaluer le prix ?
> Comment trouver un repreneur ?

> Préparer en amont la cession ou la transmission de son commerce
> Connaître les points forts et les points à améliorer
> Prendre des dispositions pour mieux vendre 

> Analyse du fonctionnement de l’entreprise : entretien d’une demi-journée avec 
un conseiller commerce et tourisme

> Rédaction du diagnostic par le conseiller
> Restitution commentée du diagnostic dans l’entreprise
> Proposition de diffusion gratuite de votre annonce de vente par le Réseau Transcommerce

Conseiller commerce et tourisme

3 jours dont 1 dans votre entreprise

Services aux entreprises
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En partenariat avec :Avec le concours financier :


